
 

 

VILLE DE VARENNES 15 DÉCEMBRE 2025 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE BUDGET 20 H 
 
Séance extraordinaire budget du conseil de la Ville de Varennes, tenue le lundi  
15 décembre 2025, à 20 h, à la Maison Saint-Louis au 35, rue de la Fabrique, 
Varennes. 
 
Sont présents : Mesdames et messieurs les conseillers Frederick Groulx, 

Marc-André Savaria, Geneviève Labrecque, Carine Durocher, 
Caroline Charland, Natalie Parent et Brigitte Collin, formant 
quorum sous la présidence de monsieur le maire Martin 
Damphousse. 

 
Absence motivée : Monsieur le conseiller Gaétan Marcil 
 
Sont également présents :  M. Joel Bélanger, directeur général 

Mme Mylène Rioux, directrice adjointe des Services 
juridiques et greffière 

 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 

(SUR LES POINTS À L’ORDRE DU JOUR SEULEMENT) 

 
La période de question est déplacée à la fin de la présentation du budget 
effectuée par monsieur le maire Martin Damphousse 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
2025-303 Adoption du budget 2026 

Ville de Varennes 
 
CONSIDÉRANT que le conseil doit adopter le budget de la Ville pour la 
prochaine année financière; 
 
CONSIDÉRANT que le budget doit prévoir des revenus égaux aux dépenses 
qui y figurent; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller  
Marc-André Savaria 
APPUYÉ par madame la conseillère Natalie Parent 
ET résolu à l'unanimité des conseillers présents 
 
D’ADOPTER le budget pour l’année 2026, prévoyant des dépenses de 
62 689 046 $ et des revenus pour un montant équivalent, tel que joint aux 
présentes; 
 
DE DISTRIBUER le document explicatif (résumé) du budget 2026 à chaque 
adresse civique de la Ville de Varennes, conformément à l’article 474.3 de la 
Loi sur les cités et villes. 
 
ADOPTÉE. 

 

2025-304 Adoption du programme triennal d’immobilisations  
2026-2027-2028 
 

CONSIDÉRANT que le programme triennal d’immobilisations doit présenter 
les modes de financement des dépenses en immobilisation; 
 
CONSIDÉRANT que le programme présenté répond aux prévisions du 
conseil; 



 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Brigitte Collin 
APPUYÉ par madame la conseillère Caroline Charland 
 
D’ADOPTER le programme triennal d’immobilisations pour les années 
2026-2027-2028 totalisant 77 333 245 $, tel que joint aux présentes; 
 
DE DISTRIBUER le document explicatif (résumé) du programme triennal 
d'immobilisations pour les années 2026-2027-2028 à chaque adresse civique 
de la Ville de Varennes, conformément à l’article 474.3 de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Madame la conseillère Carine Durocher demande à monsieur le maire Martin 
Damphousse d’ouvrir le vote sur cette question. 
 
Monsieur le maire Martin Damphousse appelle le vote :  
 
Pour : Mesdames et messieurs les conseillers Frederick Groulx, Marc-André 
Savaria, Geneviève Labrecque, Caroline Charland, Natalie Parent et Brigitte 
Collin 
 
Contre : Madame la conseillère Carine Durocher 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ. 
 
 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 
 
La parole est donnée aux citoyens et citoyennes qui s’interrogent ou qui 
donnent leurs commentaires sur les sujets prévus à la présente séance 
uniquement : 
 
- Demande d’information quant au niveau d’endettement de la Ville 

comparativement aux autres villes du Québec; 
- Demande d’information quant aux dépenses qui seront financées par le 

fonds des carrières et sablières; 
- Demande de précisions sur l’écart observé entre les années visées 

relativement aux dépenses prévues pour le matériel roulant; 
- Demande de précisions concernant le projet d’acquisition d’un camion 

incendie électrique; 
- Demande d’information au sujet du projet de piste cyclable sur le chemin 

de la Côte-Bissonnette qui ne se retrouve pas parmi les projets au PTI 
2026-2027-2028; 

- Demande d’information quant aux travaux prévus au Complexe 
aquatique; 

- Demande d’information quant au mode de financement du projet de 
réservoirs au parc de la Commune.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire lève l’assemblée à 20 h 52. 
 
Le maire, La directrice adjointe des Services 

juridiques et greffière,  
 
 
______________________ _______________________ 
Martin Damphousse Mylène Rioux, OMA 


